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Générale colonial
Décision n° 366 du 8 avril 1952 :

n° 366
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 8 avril 1952
Numéro JO Date du numéro
n° 5 du 01/05/1952 1 mai 1952

TEXTE INTEGRAL

M. Ali Koutena, téléphoniste auxiliaire du Service des Postes et Télécommunications, est licencié de son emploi pour «
mauvaise maniére habituelle de servir » a compter du jour de la notification de la présente décision.
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